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ADRESSE AUX JEUNES MILITANTS 

a. Placer la résolution de nos problèmes dans les agendas  

Les militants de base1, identifient précocement les problèmes parce qu’ils les vivent. 

L’enjeu est alors de parvenir à placer la résolution de ces problèmes à l’Agenda militant pour mobiliser 

& à l’Agenda des politiques publiques.  

Hisser ces problématiques à l’Agenda des politiques publiques, requiert de se faire comprendre pour 

susciter la solidarité et la mobilisation de ceux qui ne vivent pas ces problèmes, ou ne les vivent 

que partiellement.  

En 2021, il est clair que le mouvement noir de libération est parvenu à imposer la mise à l’agenda des 

réparations. 

Le 19 juin 2020, par une résolution (non contraignante) le Parlement européen reconnait l’esclavage crime 

contre l’humanité. Et en contrepoint de cette résolution, se tient aux USA une session de création d’une 

« commission réparations ». De ce fait vous, jeunes, êtes maintenant entrés dans l’ère : 

 non plus du ‘FAUT-IL RÉPARER’ mais  

 du ‘COMMENT RÉPARER’ ;  

 VOUS ÊTES ENTRÉS DANS L’ÈRE OUVERTE par le mouvement noir de libération, de traitement 
du dossier de la dette de la REPARATION, ayant pour créancières/créanciers  les victimes et les 
descendantes/descendants des victimes, de la « traite négrière », de l’esclavage, de la colonisation 
et de la néo-colonisation. 
Les victimes directes ont été (du fait de l’esclavage, du travail forcé, du pillage) ou sont (suite aux 

assassinats des leaders,  aux sabotages des plans de développement effectifs, au néocolonialisme) 

spoliées des fruits de leur créativité et de leur travail, et des ressources de leurs territoires. 

 

DESCENDANTS DES VICTIMES, VOUS ETES LES HÉRITIERS de ces créances non apurées par 

les Etats coloniaux, Etats sous l’égide desquels les sociétés commerciales, les églises, les sociétés 

minières, les planteurs, les banques et les trafiquants en tous genres ont sévi et continuent de sévir 

(organisation de coups de force et de guerres, guerre chimique via les drogues dures comprise, 

maintien de paradis fiscaux….). 

 VOUS ÊTES ENTRÉS DANS L’ÈRE OUVERTE par le mouvement noir de libération, de l’élaboration 

du CODE INTERNATIONAL DE LA REPARATION DES CRIMES ET PILLAGES COLONIAUX, 

corpus à bâtir, qui va bien au-delà du compendium des premières mesures déjà esquissées ici et là, 

notamment aux USA dans le cadre de l’affirmative action (laquelle visait à lever les obstacles barrant 

l’instauration au présent d’une égalité des chances). 

Halte à l’impunité qui favorise l’expansion d’un ordre criminel 

Honneur & Respect2 - Vérité & Justice 

                                                
1 NB : le Mouvement International pour les Réparations, MIR-FRANCE, ne reçoit aucune subvention et n’a jamais déposé de 

dossier de demande de subvention. Le MIR-FRANCE demande à l’Etat la publication en ligne sur cinquante ans de toutes 

les subventions publiques et privées versées aux associations dans le secteur de ‘l’entreprenariat mémoriel’.  
2 Code de salutation légué par les combattants haïtiens du 18è siècle qui renvoie à l’initiation ; à savoir la reconnaissance dans 

le vis-à-vis de la divinité et donc de soi-même. Unicité de la source, infinitude des manifestations.  



MIR Mois des mémoires -  Manifeste du 10 mai 2021, N°1/5 

2 

 

b. Acquérir la conscience de votre éligibilité aux Réparations 

La Réparation est la base du droit pénal africain. Ce qui n’a pas un caractère universel, puisque dans d’autres 

aires culturelles, c’est par exemple la Loi du Talion qui est fondatrice et habite la culture (œil pour œil dent 

pour dent, la vengeance est un plat qui se mange froid etc.).  

Ce principe de réparation est devenu un socle du droit international. Raison pour laquelle l’intitulé même 

du MIR – Mouvement International pour les Réparations, ne renvoie à aucune couleur ou origine, puisque 

son objet est de promouvoir la mise en œuvre de ce principe, facilitateur de la traversée collective de la vie 

& garant de la préservation de la vie.  

A chaque suppression de l’esclavage, le problème de la Réparation est posé. En France, en 1848, la 

question de remise de lopins de terre aux nouveaux libres est sur la table. Et repoussée. Aux USA, c’est le 

fameux engagement d’octroi à chaque famille de « 40 acres de terre et une mule ». Jamais respecté.  

L’option retenue par les pouvoirs impérialistes, va être de maintenir le travail intellectuel et physique 

des Noirs, au service de la fructification du capital de l’oligarchie blanche. 

Le M.I.R. mène donc la lutte pour la pleine reconnaissance du MAAFA1 partout dans le monde, ce qui passe 

par une qualification juridique des crimes & la prise en compte du droit à Réparation ouvert par cette 

qualification.  

Concernant la "réconciliation" que certains s'appliquent à substituer à "réparation", c’est un concept 

qui bien évidemment est opérant en terre où le crime a été perpétré. Et où chaque jour se croisent les 

descendants de victimes et les descendants de criminels, lesquels non seulement fructifient sur les fortunes 

amassées sur le crime, mais de surcroît entretiennent dans l’espace public l’apologie du crime par le culte 

des héros coloniaux. Et la REPARATION est, cela va sans dire, le préalable à la réconciliation. 

 

Halte à l’impunité qui favorise l’expansion d’un ordre criminel 

Honneur & Respect - Vérité & Justice 

  

                                                

1 Le MIR s’inscrit dans le paradigme défini par la militante Marimba Ani à la fin des années 1970, et alors adopté par l’avant-garde 

du mouvement noir de libération en lutte pour la renaissance africaine : Maat–Maafa-Sankofa. MAAT (Égypte antique), car le but est 

de restaurer le règne de Maat, non pas, ainsi que le soulignait Gamba Adisa (Audre Lorde)  de devenir « le maître de la plantation ». 

MAAFA (Swahili), car pour entreprendre de traiter les conséquences du cataclysme de la déportation et de l’esclavage, il est impératif 

de l’identifier et de le nommer. SANKOFA (Ashanti), symbolisé par l’oiseau retourné, qui est une exhortation à plonger dans le socle 

dur du passé, dans l’archéologie de MAAT,  pour retrouver le chemin qui mène vers l’avenir. …MAAT avant MAAT, car l’Egypte ne 

sort pas d’un néant, mais d’une culture bâtie sur la lecture des « lois de la nature ». 



MIR Mois des mémoires -  Manifeste du 10 mai 2021, N°1/5 

3 

 

c. Saisir le mouvement de l’Histoire 

Il y a toujours une multitude d’acteurs, et il s’agit de distinguer l’axe de la dynamique, des multiples actions 

qui vont s’agréger autour, pour l’accompagner et la densifier, ou à l’inverse pour la contrer (le loup étant 

souvent déguisé en agneau).   

1. 1945-1990, finalité du mouvement noir de libération en lutte pour le recouvrement de l’indépendance : rebâtir et 

ré-instituer  un paradigme de gouvernance endogène 

2. 1990-1993, OUA, Placement à l’Agenda officiel (Moshood Abiola) de la Reconnexion avec la Diaspora & des 

Réparations 

3. 1991, Inauguration (Leon Sullivan) des Sommets Africain-Africains américains axés sur le volet recouvrement de 

souveraineté dans la production-consommation sur le continent et dans la diaspora (choix des investissements, 

capacité à lever les fonds et réunir l’expertise pour mener à bien le projet). 

4. 1994, UNESCO, Lancement du Projet « La route de l’esclave », instituant notamment le peuple des déportés 

africains en acteur majeur de l’Histoire moderne 

5. 1997, ONU (Secrétaire Général Kofi Annan), offensive panafricaine (Introduction d’une requête par le maire 

Guadeloupéen José Torribio… Décision d’organiser une 3e Conférence mondiale de l’ONU contre le racisme à 

Durban) pour la qualification de l’esclavage colonial crime contre l’humanité  

6. 1998, France, échec durant toute l’année des communistes des colonies (Me Marcel Manville…) à faire introduire 

par le Parti Communiste Français une proposition de loi  qualifiant l’esclavage colonial crime contre l’humanité 

7. 1998, ONU, mars, à l'occasion du 21 mars, Journée internationale pour l'élimination de la discrimination raciale, 

à l'initiative du Groupe des Etats africains, la Commission des Nations Unies pour les droits de l‘homme est saisie 

d’un Projet de résolution stipulant "Reconnaît que l'esclavage et la traite des esclaves constituent une violation 

flagrante et systématique des droits de l'homme des peuples africains et un crime contre l'humanité" 

8. 1998,  Décès le 2 décembre de Me Marcel Manville. Le Conseil exécutif de l’UNESCO avait programmé qu’il 

« plaide » le 9, La qualification du crime & Les réparations, lors de sa 155e session dans un débat concocté sur 

mesure intitulé : «  Le 50e anniversaire de la Déclaration des droits de l’homme, un devoir de mémoire et de 

vigilance – De l’esclavage au plein accomplissement de la dignité humaine ». C’est la stupeur. Son fils Alain 

reprendra le flambeau devenant avocat, et en particulier avocat du MIR. 

9. 1998, FRANCE, 22 décembre, Introduction de deux propositions de loi qualifiant l’esclavage colonial crime contre 

l’humanité. L’une portée par 3 députés communistes de La Réunion (sans le PCF), l’autre par Mme Taubira 

députée de Guyane accompagnée du Groupe Socialiste à l’assemblée qui est alors dirigé par Jean-Marc Ayrault, 

maire de Nantes, qui fut au 18e siècle premier port négrier de France.  

10. 2001, 10 mai France, au terme d’une lutte longue et âpre, adoption de la Loi Taubira qualifiant l’esclavage colonial 

crime contre l’humanité 

11. 2001, aout-sept, ONU, Conférence de Durban, au terme d’une lutte longue et âpre, adoption d’une Déclaration 

et d’un Plan d’action qualifiant les crimes contre l’humanité de l’esclavage et de la colonisation  

12. 2011, ONU, adoption du cadre international de la RSE (aboutissement ultime de la lutte entamée par Léon 

Sullivan au temps de l’apartheid et poursuivie avec Kofi Annan): « Protéger, Respecter et Réparer » 

13. 2020, EUROPE, « Résolution du Parlement européen du 19 juin 2020 sur les manifestations contre le racisme 

après la mort de George Floyd », qui déclare que l’esclavage est un crime contre l’humanité.  

14. 2020, EUROPE, la CEDH enjoint à la France d’indemniser la famille de Lamine Dieng torturé et tué en 2007 par 

des policiers français  

15. 2020, EUROPE, la CEDH juge recevable la procédure en Réparation engagée depuis 2005 par le MIR contre l’Etat 

français portant sur l’esclavage colonial.  

 

Halte à l’impunité qui favorise l’expansion d’un ordre criminel 

Honneur & Respect - Vérité & Justice 
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d. Relire Fanon sur le néocolonialisme 

En France, une partie de la ‘bourgeoisie’ intellectuelle noire tardivement ralliée à cette cause mais qui se 

verrait bien en négocier les modalités, porte généralement une vision des réparations qui pourrait être 

instituée par le pouvoir en place sans bouleverser son assise : 

 la vision de ceux n’ayant pas l’angoisse du chômage ou des factures à payer que ressentent ceux 

n’ayant ni économies ni patrimoine et qui luttent au quotidien pour maintenir un équilibre précaire ; 

la vision de ceux qui n’ont pas été « orientés » dans leur formation vers des voies de garage parce 

que noirs ; de ceux qui n’ont pas été acculés à des emplois en deçà de leurs qualifications ou à 

des carrières bancales parce que noirs ; et de ceux ayant pu accéder à un logement décent malgré 

le racisme anti-Noir.  

 et pour une partie d’entre eux, la vision de ceux qui monnaient des postes (y compris politiques) en 

échange d’un travail de canalisation vers des impasses de ceux éligibles à des réparations.  

Car pour le mouvement noir de libération, le volet des réparations adressé aux pouvoirs publics est 

clairement et uniquement financier1. L’agression a été motivée par l’appât du gain, et c’est la volonté 

débridée et sans fin d’enrichissement et de domination qui a généré le double anéantissement des peuples 

amérindiens et africains. Il y a eu génocide & spoliation de travail et de ressources & en legs aux héritiers, 

une dette des Etats coloniaux non réglée à ce jour. 

Ainsi ce qui est en 2021 en question,  

 c’est au présent, l’arrêt de la poursuite du crime sous d’autres formes. En particulier, 

l’empêchement d’une reconstitution de la gouvernance africaine en Afrique comme en Haïti ou ailleurs, 

par l’ingérence continue et la répression jusqu’à l’assassinat en grand nombre de ceux qui incarnent 

cette gouvernance2 ; la guerre sous toutes ses formes, occulte, psychologique et matérielle, 

conventionnelle et non conventionnelle ; 

 c’est en regard des crimes et pillages passés, la restitution du recèle de biens issus du crime. Un 

dû, pour des Etats qui se veulent « de droit ». À commencer par la restitution de la rançon extorquée à 

Haïti sous menace de guerre pour prix de son indépendance, et pour le continent, par le chiffrage et la 

restitution des capitaux indument engrangés via le mécanisme du Franc CFA3 ;  

 c’est, pour les Noirs vivant aujourd’hui en France, territoire par territoire (Hexagone, et colonies), 

le chiffrage et la restitution du manque à gagner individuel généré par le fait du racisme qu’ils 

ont encouru depuis le milieu du 20e siècle ; c’est-à-dire à partir du moment où, la guerre s’étant 

achevée, avec la fin du Code de l’indigénat et la reconnaissance du droit à l’indépendance, le racisme 

devint hors-la-loi  en droit interne français; l’Etat disposant de statistiques fines (Agence pour l’Emploi, 

enregistrement des diplômes, impôts, foncier…) il est aisé d’évaluer le différentiel négatif en termes de 

patrimoine et de revenus, comme en morbidité et espérance de vie, rapporté à ce qu’il en est pour la 

population blanche (majoritaire dans l’hexagone, minoritaire dans les colonies). Les chiffres sont là. Le 

temps est venu de les sortir. Nous voulons la publication des statistiques ethniques. 

 

Halte à l’impunité qui favorise l’expansion d’un ordre criminel 
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1 Les autres volets de la réparation, on s’en charge ! Une communauté financièrement stable peut déployer ses entreprises. 
2 Wole SOYINKA, tribune à propos de l’assassinat par un policier de George Floyd en 2020: « 63 présidents africains ont été 
assassinés depuis les indépendances des années 60, par ce dernier [ce système sous la coupe d’un certain nombre de groupes 
d’intérêt et d’Etats] qui est convaincu que seul le pillage et l'exploitation des Afrodescendants lui permet de survivre ». 
3 Sachant qu’une guerre a été menée contre tous ceux qui ont en tant que politique ou technicien, travaillé à la sortie du CFA ; une 
guerre à mort, incluant même un crash d’un avion transportant toute une équipe technique en route pour en finaliser les modal ités. 


